
L’Église Unie lance un appel d’urgence  
suite au tremblement de terre en Haïti

« Haïtiens, Haïtiennes, nous ne devons pas perdre espoir. Nous 
sommes connus pour notre force et notre résilience. Nous devons 
nous tenir debout courageusement face à ce défi qui nous affecte 
encore » Michaelle Jean, Gouverneure générale du Canada - 13 janvier 2010

En réponse à la crise humanitaire provoquée par un sérieux 
tremblement de terre en Haïti mardi le 12 janvier, l’Église Unie 
du Canada a fait un appel de dons pour l’aide et la reconstruction. 
L’appel d’urgence de l’Église unie pour Haïti devrait permettre aux 
partenaires internationaux dans la région de répondre aux besoins 
immédiats de la population et d’entreprendre la reconstruction à 
long terme, suite à ce tremblement de terre dévastateur.

« Les gens sont conscients des besoins des Haïtiens et ont le désir, 
comme sœurs et frères en Christ, de démontrer leur compassion 
à ces personnes en difficulté extrême et de les aider », dit la mo-
dératrice de l’Église Unie du Canada, Mardi Tindal. « Lorsqu’une 
partie du monde de Dieu souffre, nous partageons tous cette souf-
france. »

L’Église Unie a déjà répondu à l’appel
• en contactant ses partenaires sur place et en leur exprimant son 
soutien;
• en allouant un montant de 20 000$ de son Fonds d’urgence pour 
soutenir les interventions de secours;
• en explorant d’autres manières de répondre à la crise en Haïti en 
collaboration avec d’autres Églises canadiennes afin de bénéficier 
du programme de fonds correspondants offerts par l’ACDI. 

Nos partenaires en Haïti
Au cours des dernières décennies, l’Église Unie du Canada a tra-
vaillé avec deux partenaires en Haïti :
L’Institut Culturel Karl Lévêque (ICKL)
L’Église méthodiste d’Haïti

Les fonds recueillis grâce à cet appel d’urgence seront acheminés 
sur place par l’entremise des partenaires de l’Église unie à Haïti 
et de l’organisme Action by Churches Together (ACT), un réseau 
chrétien d’Églises et d’agences de secours qui rend possible les 
réponses aux urgences planétaires. Les membres de ACT sont déjà 
sur place en Haïti.

Vous êtes également invités à agir:
par la prière : pour nos frères et sœurs qui ont subi ce tremble-•	
ment de terre et pour nos partenaires qui viennent à leur 
secours;
par un don à l’Appel d’urgence pour Haïti. •	
• Dans le cadre du Fonds d’urgence de l’Église Unie, 85% de 
votre don sera envoyé directement aux secours d’urgence en 
Haïti, alors que 15% sera utilisé pour répondre aux situations 
d’urgence qui n’ont pas une aussi grande couverture média-
tique et ne reçoivent pas autant de fonds. 
• Aucun frais administratif ne sera déduit de votre don. 
Les dons réguliers au Fonds Mission et Service permettent 
à l’Église Unie d’absorber les coûts du personnel et de 
l’administration du travail d’intervention d’urgence. 
• Les chèques doivent être faits au nom de L’Église Unie du 
Canada et porter la mention « Appel d’urgence pour Haïti ». 
Ces fonds seront considérés comme des « dons désignés à des 
fins particulières » et ne pourront être crédités comme dons 
réguliers au Fonds Mission et Service. Toutefois, les donateurs 
pourront recevoir des reçus pour fins d’impôt.

Envoyez vos chèques à:
Conseil général
Église Unie du Canada
Emergency Response
3250, rue Bloor Ouest, suite 300
Toronto, ON M8X 2Y4

En anglais seulement, dons en ligne sur www.united-church.ca
Choisir «Emergency Response» et spécifier «Haiti Appeal»

Pour plus d’information visitez www.eglise-unie.ca


